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HORAIRES :   
 - Tirage au sort : 8h00 
 - Pêche de 10h à 12h  
 - Coupure de 12h à 13h  
 - Pêche de 13h à 16h 
 

REGLEMENT FFPS :  
 -Canne limitée à 13 mètres, moulinet autorisé (dont quiver) 
 -Amorce 15 litres, terre comprise 
 -Esches 1.5 litre   (dont ½ de fouillis) 

 - Boites à esches obligatoires 

 -Poissons pesés vivants, bourriche obligatoire 
 -Classement au poids uniquement par secteurs alternés 
 - parcours moulinet et canne séparé (prévoir chariot sur 70m pour certaines places 
  du secteur coup).  Pas de pêcheur en Amont du pont 
 - 

DOTATION :   

- Enveloppes, Coupes 
- classement au poids par secteurs alterné 

PARTICIPATION :  
 -Adultes : 15€  
 

INSCRIPTION :  jusqu’au vendredi 31 Mai 20h. Pas d’inscription sur place    
 

 -Par TEL : 06 33 86 77 63                                                 
 - mail : mszejman@orange.fr 

 

              ,                        
Le club décline toutes responsabilités en cas de perte, vols et accidents                                                          Imprimé par nos soins 

Dimanche 2 Juin 2019   
CONCOURS  DE 5H 

CONCOURS DE PÊCHE au coup 

RUPT SUR SAONE 
 

 

Coordonnées Gps 
47°38'27.32"N 
5°55'47.80"E 


